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OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membrespuis il ouvre la l23~ réuniondu
CCEBJ.L’ordre du jour suivantestadopté:

1. Ouverturedela réunionet adoptionde l’ordre dujour
2. Commentairesdu CCEBJsurla modificationdu RM
3. Dateetlieu de la prochaineréunion

2. COMMENTAIRES DU CCEBJ SUR LA MODIFICATION DU RNI

Le 21 août 2001, M. Marc Ledoux, sous-ministreassociéaux Forêts a transmisau
CCEBJuneinvitation àcommenterun projetde règlementmodifiant le Règlementsur
les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’Etat (RNI). fl était
mentionnéque les commentairesdu CCEBJ étaientattendusd’ici la fin du mois
d’octobre.Le but de la présenteconférencetéléphoniqueest de faire le point sur
l’attitude que doit adopterle CCEBJ faceà la formulation de commentairessur le
RNI.

Au coursde la conférencetéléphonique,les membresont touseu l’occasionde faire
valoir leur point de vue sur la question.Il estconstatéqueles opinionsdesmembres
sont cependantdivergentesen regard de ce que le CCEBJ doit faire dans les
circonstances.Certains membres(particulièrementceux nomméspar le Québec)
souhaitentque le CCEBJcommentele projet de modification du RNI et fassevaloir
son point de vue sur les élémentsnouveaux(particulièrementla coupeen mosaïque)
qu’on y apporte.Globalement,l’argumentationapportéeest lasuivante:

- Mêmesi le gouvernementn’a pasretenula propositiondu CCEBJ d’instituer un
régimeforestiersur le territoirede la BaieJames,il n’en restepasmoinsque le
CCEBJ a un rôle techniqueàjouer et qu’il devrait commenterla modification
réglementaire. Il est d’ailleurs prévu que le MIRN soumettra d’autres
modifications réglementairesau cours des prochainesannéessur des aspects
importantsde la gestionforestière.

- Il est du mandatdu CCEBJ de commenterles projetsde règlementqui lui sont
soumisen vertude la CBJNQ.

- Le CCEBJdoit profiterde l’occasionpourdonnersonpoint de vuesur les coupes
en mosaïque.

- Les membrespeuventdemanderune rencontreavec les responsablesdu MRN
poursefaire expliquerles modificationsauRNI, s’il y a lieu.

- Le CCEBJ doit prendre les moyens qui sont à sa disposition pour tenter
d’améliorerle régimeforestieractuel.

- Il faut que le CCEBJ sesituedansle contextelégal et réglementairequi existe
présentement.
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D’autresmembres(particulièrementceux nomméspar le Canadaet par l’ARC) ne
veulentpasporterdejugementsurla propositiondu RNI qui aétédéposéeau CCEBJ
et seretranchentderrièrela positiondéfenduepar le CCEBJ danssonmémoiresur la
révision de la Loi sur les forêts où le CCEBJdemandaitque soit institué un régime
forestierdistinct pour le territoire de la Baie James.Globalement,l’argumentation
apportéeestla suivante:

- La révisiondu RNI est une technicalitéqui peut apporterdesélémentspositifs,
maisqui ne va pasdansle sensde la demandeexpriméepar le CCEBJ dansle
mémoirecité plushaut.

- Il faut être cohérentet exprimer que le CCEBJ est prêt à travailler avec le
gouvernementpour élaborerun régimeforestierdistinct, car tel est l’objectif à
atteindre.

- Il existedesrégimesdistinctspourla chasseet la pêche.Pourquoin’y en aurait-il
pasun pourla foresterie?

- La perceptionestà l’effet quele gouvernementignorele CCEBJet nedonnepas
suiteà sesrecommandations.

- Le CCEBJ devrasedonnerlesmoyenspourfaire connaîtresespositionsetmettre
en placedeslevierspolitiques.

Decettediscussion,il ressortque le CCEBJécrira au MRN pourexprimerqu’on est
heureuxde constaterque le MRN est disposéà améliorerle systèmeen place,mais
que le CCEBJ veut aller plus loin et travailler à l’élaborationd’un régime forestier
distinct. Le texte de la Convention sera utilisé pour soutenir l’argumentationdu
CCEBJ.Il seraégalementdemandéqu’unerencontresoit organiséeavecle IvIRN pour
discuterdu dossierforesterie.Le projetde lettreserasoumisà tous les membrespour
commentaires.

3. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE R UNION

La prochaineréuniondu CCEBJ auralieu à Montréalles 22 et 23 octobre2001 à la
salle Outaouais/Saguenay,située dans les bureaux d’EnvironnementCanada,au
400 Youville à Montréal.La réuniondébuteraà13 h 30.

DenisBernatchez
Secrétaireexécutif
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